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Projet de loi 
modifiant la loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-
maladie (LaLAMal) (J 3 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 29 mai 1997 
(LaLAMal – J 3 05), est modifiée comme suit : 
 

Art. 22, al. 7 (nouvelle teneur) 
7 Les bénéficiaires d’une prestation annuelle, fédérale et/ou cantonale, 
complémentaire à l’AVS/AI versée par le service ont droit à un subside qui 
correspond au montant de la prime moyenne cantonale pour le calcul des 
prestations complémentaires à l’AVS/AI, à concurrence de la prime effective. 
Lorsque le montant de la prestation annuelle est inférieur à celui de la prime 
moyenne cantonale à concurrence de la prime effective, le subside accordé 
correspond au moins au plus élevé des 2 montants suivants : 

a) le montant du subside le plus élevé figurant aux alinéas 1 à 3; 
b) le 60% de la prime moyenne cantonale pour le calcul des prestations 

complémentaires à l’AVS/AI, à concurrence de la prime effective. 
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Art. 23A (nouvelle teneur) 
1 Le service de l’assurance-maladie et le service se communiquent 
régulièrement par fichier informatique les données nécessaires à l’exécution 
de la présente loi, de la loi fédérale sur les prestations complémentaires à 
l’AVS et à l’AI, du 6 octobre 2006, et de la loi sur les prestations 
complémentaires cantonales, du 25 octobre 1968, notamment le nom des 
bénéficiaires des prestations, la date d'ouverture du droit aux subsides et, cas 
échéant, le montant, ainsi que la date de fin du droit aux subsides. 
2 Le service de l'assurance-maladie transmet régulièrement à chaque assureur 
par fichier informatique la liste de ses assurés bénéficiaires d'un subside à 
déduire sur le montant de leurs primes. 
 

Art. 51, al. 8 (nouveau) 
 Modification du … (à compléter) 
8 Pour les personnes qui sont au bénéfice de prestations complémentaires à 
l'AVS/AI au moment de l’entrée en vigueur de la modification du 22 mars 
2019 de la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI, 
du 6 octobre 2006, (Réforme des PC), le montant de la prestation 
complémentaire doit être calculé selon l’ancien et le nouveau droit pendant la 
période transitoire de 3 ans. Pour effectuer le calcul selon l’ancien droit, les 
dépenses reconnues comprennent le montant forfaitaire annuel pour 
l’assurance obligatoire des soins, à concurrence du montant de la prime 
moyenne cantonale. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Introduction 

Le présent projet de modification de la loi d’application de la loi fédérale 
sur l’assurance-maladie, du 29 mai 1997 (LaLAMal; rs/GE J 3 05) vise à 
tenir compte de la modification du 22 mars 2019 de la loi fédérale sur les 
prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI (Réforme des PC), et de ses 
dispositions d’exécution1, dont l’entrée en vigueur a été fixée par le Conseil 
fédéral au 1er janvier 2021.  

Il est en effet nécessaire, pour se conformer au droit supérieur, de reporter 
dans le droit cantonal les modifications apportées concernant la 
détermination du montant minimal de la prestation complémentaire annuelle, 
de même que ses impacts sur la détermination du droit au subside 
d'assurance-maladie et sur le montant de ce dernier. Les premiers francs de la 
prestation complémentaire annuelle devant être consacrés à la réduction des 
primes, il est donc nécessaire d'apporter des modifications au niveau de la 
LaLAMal. 

 

2. Rappel des principaux aspects de la réforme fédérale  

Adoptée par les Chambres fédérales le 22 mars 2019, la réforme des 
prestations complémentaires (PC) poursuit 3 objectifs, soit assurer le 
maintien du niveau des prestations, prendre davantage en compte la fortune et 
réduire les effets de seuil. 

Composante clé du régime des trois piliers, les PC servent à garantir de 
manière adéquate les besoins vitaux des rentiers lorsque les prestations du 
1er et du 2e pilier restent insuffisantes. Les PC contribuent ainsi à réduire la 
pauvreté des rentiers AVS (personnes âgées, veuves/veufs et orphelins) et des 
rentiers AI, que ces derniers vivent à domicile ou dans un home. Néanmoins, 
le Conseil fédéral et le Parlement ont jugé nécessaire d’adapter le système 

                                                           
1 Les modifications apportées aux dispositions de la loi fédérale sur les prestations 
complémentaires à l’AVS et à l’AI, du 6 octobre 2006 (LPC; RS 831.30), ont entraîné 
également des modifications au niveau de l’ordonnance sur les prestations 
complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité, du 15 janvier 1971 
(OPC-AVS/AI; RS 831.301). 
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des PC afin de tenir compte de l’évolution du nombre de bénéficiaires et des 
dépenses PC au fil du temps2.  

En effet, entre 2000 et 2018, les dépenses de PC ont plus que doublé, 
passant de 2,3 à 5,0 milliards de francs par an (dont 3,5 milliards de francs, à 
la charge des cantons). Sur la même période, le nombre de bénéficiaires a 
sensiblement augmenté : il est passé de 202 700 à 328 100 personnes en 
2018. A fin 2018, 47,4% des bénéficiaires de rente AI et 12,5% des 
bénéficiaires de rentes AVS touchaient des prestions complémentaires 
fédérales (PCF). 

Compte tenu de l’évolution du nombre de bénéficiaires prévue ces 
prochaines années (augmentation du nombre de bénéficiaires de PC à l’AVS 
selon la part croissante des personnes âgées et stabilisation du nombre de 
bénéficiaires de PC à l’AI), les dépenses annuelles estimées devraient passer 
de 5,0 milliards de francs en 2018 à près de 6,7 milliards de francs en 2030. 

A cet égard, il importe de souligner que les dépenses des cantons 
évolueront plus vite que celles de la Confédération, car ils financent les 
« surcoûts » très dynamiques liés au séjour en institution3 (art. 13, al. 2 LPC), 
de même que le remboursement des frais de maladie et d’invalidité (art. 14 et 
16 LPC).  

Dès lors, pour atteindre les buts précités de ralentissement de la hausse 
des dépenses, plusieurs mesures4 ont été adoptées par les Chambres fédérales, 
dont trois impliquent des adaptations de notre cadre légal cantonal, comme 
précisé sous chiffre 3 infra.  

                                                           
2 Rapport du Conseil fédéral du 20 novembre 2013 intitulé « Prestations 
complémentaires à l’AVS/AI : accroissement des coûts et besoins de réforme », en 
exécution des postulats Humbel (12.3602) du 15 juin 2012, Kuprecht (12.3673) du 
11 septembre 2012 et du groupe radical-libéral (12.3677) du 11 septembre 2012. 
3 Pour les personnes vivant à domicile, les prestations complémentaires annuelles sont 
financées par la Confédération à hauteur de cinq huitièmes des dépenses et par les 
cantons à hauteur de trois huitièmes (art. 13, al. 1, LPC). Pour les personnes vivant 
dans un home ou un hôpital, la Confédération ne participe qu’au financement des frais 
qui ne sont pas en rapport direct avec le séjour dans l’un de ces établissements. Le 
solde est à la charge des cantons (art. 13, al. 2, LPC). Cette méthode de calcul 
explique pourquoi au final la contribution des cantons équivaut à environ 70% du total 
des coûts relatifs induits par les prestations complémentaires fédérales (PCF). 
4 Voir Fiche d’information intitulée « PC : aperçu des principales mesures » établie 
par l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) le 12 juillet 2019, suite à 
l’adoption de la réforme des PC. 
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Il convient en outre de relever que cette réforme a été couplée avec un 
autre projet du Conseil fédéral relatif aux PCF prévoyant une hausse des 
montants maximaux pris en compte au titre du loyer, ces derniers étant 
inchangés depuis 2001. Au cours des débats parlementaires, cette question du 
relèvement des montants des loyers et de leur échelonnement selon les 
régions a en effet été intégrée dans la réforme plus vaste des PC. Il en 
découle que la réforme fédérale couple des efforts de réduction des dépenses 
avec une adaptation bienvenue des montants pris en compte au titre des 
loyers. 

 

3. Mesures adoptées au plan fédéral impliquant une adaptation du 
 cadre cantonal 

Les modifications proposées à l’appui du présent projet de loi visent à 
permettre d’assurer la conformité du droit cantonal lors de la mise en œuvre 
de la réforme des PC, dont l’entrée en vigueur a été fixée au 1er janvier 2021 
par le Conseil fédéral. 

Dans ce contexte, les adaptations nécessaires portent sur les 3 points 
suivants qui sont développés sous lettres a à c ci-dessous : 

– l’adaptation du montant minimal de la PC qui résulte du nouvel article 9, 
alinéa 1, LPC5 (a); 

– la prise en compte de la prime d’assurance-maladie, en tant que dépense 
effective, dans le calcul de la PC au sens du nouvel article 10, alinéa 3, 
lettre d, LPC (b);  

– les dispositions transitoires de la modification du 22 mars 2019, qui 
aménagent un régime transitoire durant 3 ans (c). 

 

a. Adaptation du montant minimal de la PC 

Selon l’actuel article 9, alinéa 1, LPC, le montant de la prestation 
complémentaire annuelle correspond à la part des dépenses reconnues qui 
excède les revenus déterminants. Ainsi, lorsque les dépenses sont supérieures 
aux revenus (excédent de dépenses), un droit aux prestations est ouvert. 

La LPC ne fait pas référence directement à la notion de subside, mais elle 
prévoit que tout ou partie de la prestation complémentaire annuelle est 
consacrée à la réduction individuelle des primes d'assurance-maladie. 

                                                           
5 Les alinéas 1bis, 3 et 5, lettre cbis, de l’article 9 LPC sont également modifiés dans le 
cadre de la réforme des PC. 
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Lorsque le montant de la prestation complémentaire annuelle est inférieur 
à la prime moyenne cantonale (PMC), la loi définit une prestation minimale. 
Cette dernière doit correspondre au moins au plus favorable des montants 
suivants : soit le subside ordinaire le plus élevé prévu par le droit cantonal, 
soit le 60% de la PMC. 

Il importe de préciser que cette adaptation de l’article 9, alinéa 1, LPC a 
été décidée car, dans la plupart des cantons, le montant minimal des PC 
correspond actuellement au montant de la prime moyenne de l’assurance 
obligatoire des soins dans le canton ou la région tarifaire concernés. Cette 
disposition, qui sert à relever le montant des PC les plus faibles, génère 
toutefois un effet de seuil à l’entrée et à la sortie du système6. Elle entraîne 
aussi une inégalité de traitement entre bénéficiaires des PC, puisque le revenu 
disponible des personnes qui touchent le montant minimal est supérieur à 
celui des autres bénéficiaires de PC. C’est pour réduire ces effets indésirables 
que le montant minimal de la PC a été ramené à celui de la réduction de 
primes la plus généreuse accordée aux personnes qui ne peuvent prétendre ni 
aux PC ni à l’aide sociale, étant précisé que ce montant ne doit cependant pas 
être inférieur à 60% de la prime moyenne de la région (nouvel art. 9, al. 1, 
lettre b, LPC). 

L’adaptation du montant minimal de la PC au plan fédéral implique donc 
de modifier la teneur de l’article 22, alinéa 7, LaLAMal afin de définir le 
montant du subside qui sera accordé aux bénéficiaires de PC-AVS/AI 
(cf. commentaire article par article infra). Par ailleurs, cette adaptation met 
fin aux modifications introduites par la loi 11540 du 18 décembre 2014, qui 
est entrée en vigueur après son acceptation par le peuple lors de la votation 
du 28 février 2016. 

 

b. Prise en compte de la prime d’assurance-maladie (dépense 
effective) dans le calcul de la PC 

Conformément à l’article 65, alinéa 1, LAMal, les cantons accordent une 
réduction de primes aux assurés de condition économique modeste. 

Pour les bénéficiaires de prestations complémentaires, la prime pour 
l’assurance obligatoire des soins (montant forfaitaire annuel) est prise en 
compte en tant que dépenses reconnues dans le calcul de la PC (actuel art. 10, 
al. 3, lettre d, LPC), car elle entre en ligne de compte pour la garantie du 
minimum vital. Dans le droit fédéral en vigueur, le montant pris en compte à 

                                                           
6 Cf. Message du Conseil fédéral relatif à la modification de la loi sur les prestations 
complémentaires (Réforme des PC), du 16 septembre 2016, ch. 1.2.4., p. 43 et ss. 
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ce titre n’est cependant pas la prime individuelle, mais est un montant 
forfaitaire correspondant à la prime moyenne dans le canton ou la région 
tarifaire de l’assuré. 

Pour éviter des situations de surindemnisation, les cantons doivent 
pouvoir procéder au calcul de la PC sur la base de la prime effective, et non 
sur la base du montant forfaitaire, si la prime effective est inférieure au 
montant de la prime moyenne. C’est ce que permet le nouvel article 10, 
alinéa 3, lettre d, LPC.  

Il importe de préciser qu’à Genève, pour des raisons historiques, une 
réduction de primes a toutefois été versée aux bénéficiaires de PC en marge 
du système des PC, et ce nonobstant le fait que le montant forfaitaire qui 
entre dans les dépenses représente la réduction des primes. L’adoption du 
nouvel article 10, alinéa 3, lettre d, LPC constitue ainsi l’occasion d’adapter 
la pratique genevoise relative aux primes d’assurance-maladie, laquelle a été 
considérée par la chambre administrative de la Cour de justice comme 
contestable, dans la mesure où, à teneur des dispositions légales applicables, 
la prime d’assurance-maladie moyenne est une dépense à prendre en compte 
dans le calcul des prestations complémentaires, au même titre que le loyer, et 
non pas une prestation distincte. 

Enfin, il est précisé que la mise en conformité de la pratique genevoise 
s’avère également indispensable dans le cadre de l’application des 
dispositions transitoires de la modification du 22 mars 2019 (cf. lettre c 
ci-dessous et commentaire relatif à l’art. 51, al. 8, LaLAMal).  

Cette adaptation technique n'a pas de conséquence sur les bénéficiaires.  

 

c. Dispositions transitoires de la modification du 22 mars 2019 

Les deux mesures évoquées sous lettres a et b supra sont susceptibles, au 
même titre que d’autres mesures proposées dans le cadre de la réforme des 
PC, d’influencer le calcul de la PC et d’engendrer pour certaines personnes 
une réduction du montant des PC ou une perte du droit aux PC. Afin de 
permettre aux personnes concernées de s’adapter à la nouvelle situation 
financière, le nouveau droit est toutefois assorti de dispositions transitoires 
visant à maintenir les droits acquis durant une période transitoire de 3 ans, 
soit du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023.  

En effet, à teneur desdites dispositions transitoires, l’ancien droit demeure 
applicable pendant 3 ans à compter de l’entrée en vigueur de la modification 
du 22 mars 2019 aux bénéficiaires de PC pour lesquels la réforme des PC 
entraîne, dans son ensemble, une diminution de la prestation complémentaire 
annuelle ou la perte du droit à la prestation complémentaire annuelle. 
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Concrètement, il découle des dispositions transitoires précitées que le 
service des prestations complémentaires (SPC) va devoir effectuer un double 
calcul pour les bénéficiaires actuels et accorder le droit aux prestations 
complémentaires fédérales selon le calcul le plus favorable. Il en ira de même 
en matière de prestations complémentaires cantonales, compte tenu du fait 
que la loi sur les prestations complémentaires cantonales, du 25 octobre 1968 
(LPCC ; rs/GE ) contient un large renvoi à la législation fédérale sur les 
prestations complémentaires (art. 1A, al. 1, LPCC qui renvoie à la législation 
fédérale en cas de silence de la LPCC). 

Pour les personnes qui acquièrent un droit aux PC après l’entrée en 
vigueur de la réforme des PC, le nouveau droit leur sera directement 
applicable. 

 

4. Commentaire article par article 
 

Article 22, alinéa 7 – Montant des subsides 

Selon le nouvel article 9, alinéa 1, LPC, le montant de la prestation 
complémentaire annuelle correspond à la part des dépenses reconnues qui 
excède les revenus déterminants, mais au moins au plus élevé des montants 
suivants : a. la réduction des primes la plus élevée prévue par le canton pour 
les personnes ne bénéficiant ni de prestations complémentaires ni de 
prestations d’aide sociale; b. 60% du montant forfaitaire annuel pour 
l’assurance obligatoire des soins au sens de l’article 10, alinéa 3, lettre d, 
LPC.  

Il convient de préciser que la LPC ne fait référence qu'à la notion de 
« prestation annuelle » et de « prestation annuelle minimale » sans jamais 
mentionner explicitement le terme de « subside ». La LPC prévoit toutefois 
que les premiers francs de prestations sont consacrés à la réduction des 
primes à concurrence de la PMC. L'article 22 LaLAMal précise également 
l'exception des personnes dont le droit à la prestation complémentaire 
annuelle est inférieur à la prime moyenne cantonale, pour lesquelles un 
montant minimal de la prestation est défini selon les modalités décrites supra 
(cf. ch. 3. a.). 

L’article 22, alinéa 7, LaLAMal est adapté afin de tenir compte des 
nouveaux articles 9, alinéa 1, et 10, alinéa 3, lettre d, LPC, et vise en fait 
deux situations : 
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– la première situation concerne les personnes qui ont droit à une prestation 
complémentaire annuelle en raison du fait que leurs dépenses reconnues 
dépassent leurs revenus déterminants d'un montant supérieur à celui de la 
PMC. Ces personnes ont donc droit à la prise en charge de leur prime 
LAMal à concurrence de la PMC ou, le cas échéant, de leur prime 
effective (cf. le nouvel art. 10, al. 3, lettre d, LPC) : cette situation est 
visée dans la première phrase de l’article 22, alinéa 7, LaLAMal; 

– la seconde situation reflète le complément apporté par la réforme PC à 
l’article 9, alinéa 1, lettres a et b, LPC, à savoir que les personnes qui ont 
un excédent de dépenses inférieur à la prime moyenne cantonale ont droit 
à un montant minimal de la PC qui correspond au moins au montant le 
plus élevé des deux montants suivants : 

a) le montant du subside le plus élevé figurant aux alinéas 1 à 3; 
b) le 60% de la prime moyenne cantonale pour le calcul des prestations 

complémentaires à l’AVS/AI, à concurrence de la prime effective.  

A titre illustratif, sur la base de la situation 2020, le calcul du droit serait 
ainsi effectué de la manière suivante s'agissant de la part de la prestation 
complémentaire annuelle consacrée au subside. 

Pour une personne adulte, la PMC 2020 se monte à 7 224 francs, dont le 
60% représente 4 335 francs alors que le subside le plus généreux correspond 
à 3 600 francs par an. C'est le montant le plus généreux qui devrait être 
retenu. Concrètement : 

– en cas de droit à une prestation complémentaire annuelle supérieure à 
7 224 francs, les 7 224 premiers francs sont consacrés à la réduction des 
primes et le reste est versé mensuellement à la personne; 

– en cas de droit situé entre 4 335 francs et 7 224 francs, la prestation 
correspond au montant effectif du droit et est consacrée à la réduction des 
primes. Ainsi, par exemple, un droit de 5 400 francs correspond à une 
réduction de primes du même montant; 

– en cas de droit situé entre 1 franc et 4 335 francs, la prestation correspond 
à 4 335 francs et est consacrée à la réduction des primes. 

Pour les enfants et les adultes, le droit est fondé sur les alinéas 1 à 3 de 
l’article 22 LaLAMal. Le recours à une formulation générique basée sur le 
droit fédéral permet d'éviter une adaptation du droit cantonal. 
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Article 23A – Bénéficiaires des prestations du service 

La teneur de l’actuel article 23A LaLAMal est modifiée comme suit : 

A l’alinéa 1, il est précisé que les échanges entre le SPC et le service de 
l’assurance-maladie (SAM) sont réalisés par fichier informatique. Tel est déjà 
le cas depuis la mise en œuvre de la loi 11540 du 18 décembre 2014 
concernant les PC AVS/AI. En revanche, s’agissant des prestations 
complémentaires familiales (PCFam), la coordination entre ces prestations et 
la prime d’assurance-maladie obligatoire des soins est régie par l’article 27 
du règlement relatif aux prestations complémentaires familiales, du 27 juin 
2012 (RPCFam; rs/GE J 4 25.04). 

L’actuel alinéa 2 a pour but de permettre au nouveau bénéficiaire de 
prestations du SPC qui aurait une prime supérieure à la prime moyenne 
cantonale de bénéficier d'un subside couvrant cette prime, jusqu'au prochain 
terme de résiliation de son contrat lui permettant de changer de contrat 
d'assurance et d'adapter sa prime. Il est proposé de supprimer cet alinéa. La 
même proposition est formulée s’agissant de l’actuel alinéa 3 qui s’applique 
en cas d’octroi rétroactif d’un subside, lorsque le SPC attribue des prestations 
avec effet rétroactif. Dans les deux cas, il s'agit d'appliquer strictement le 
droit fédéral et de mettre fin à des dispositions spécifiques qui concernent 
annuellement environ 1 300 bénéficiaires. L'économie y relative se monte à 
un peu plus de 300 000 francs. L'impact moyen et unique par personne 
concernée est donc d'environ 260 francs. Cette approche permet également 
une simplification au niveau de la mise en œuvre du cadre légal tant au 
niveau administratif qu'informatique. Il convient de rappeler que le canton de 
Genève, même en supprimant cette possibilité, restera le canton qui prévoit 
les prestations complémentaires cantonales les plus généreuses de Suisse, 
avec une dépense annuelle de plus de 140 millions de francs consacrée à cette 
prestation non obligatoire au sens du droit fédéral.  

L’actuel alinéa 4, qui prévoit que le SAM transmet régulièrement à 
chaque assureur par fichier informatique la liste de ses assurés bénéficiaires 
d’un subside à déduire sur le montant de leurs primes, est maintenu à 
l’alinéa 2. 

En revanche, dès lors que l’actuel alinéa 5 n’est plus applicable depuis la 
mise en œuvre de l’article 64a LAMal relatif au non-paiement des primes et 
des participations aux coûts intervenue dès le 1er janvier 2012, il convient de 
le supprimer. 

Enfin, il importe de préciser que les assureurs communiqueront au SAM 
par voie informatique les données nécessaires à l’exécution de la LaLAMal et 
de la LPC, ce sur la base de l’article 31, alinéa 2, lettre b, LaLAMal et de 
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l’article 14B, alinéa 1, lettre e, du règlement d’exécution de la loi 
d’application de la loi fédérale sur l’assurance-maladie, du 15 décembre 1997 
(RaLAMal; rs/GE J 3 05.01). 

Cette proposition de modification de l’article 23A LaLAMal a été 
soumise le 3 juillet 2020 au préposé cantonal à la protection des données et à 
la transparence s’agissant des éléments relatifs à l’échange d’informations. 
Son avis favorable du 14 juillet 2020 figure en annexe au présent projet de 
loi. 

 

Article 51, alinéa 8 – Dispositions transitoires 

Les dispositions transitoires de la modification du 22 mars 2019 (Réforme 
des PC) prévoient que l’ancien droit reste applicable pendant 3 ans à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente modification aux bénéficiaires de 
prestations complémentaires pour lesquels la réforme des PC entraîne, dans 
son ensemble, une diminution de la prestation complémentaire annuelle ou la 
perte du droit à la prestation complémentaire annuelle (al. 1). 

A cet égard, il sied de préciser que les dispositions du droit transitoire ne 
vont s’appliquer qu’aux cas en cours, c’est-à-dire aux personnes qui 
bénéficient déjà de prestations complémentaires au moment de l’entrée en 
vigueur de la réforme des PC. A teneur du projet de circulaire concernant les 
dispositions transitoires de la réforme des PC (C-R PC), valables dès le 
1er janvier 2021, sont considérés comme cas en cours ceux pour lesquels le 
droit à la PC a pris naissance avant le 1er janvier 2021. 

Afin de déterminer si l’ancien droit ou le nouveau droit est plus favorable 
aux cas en cours au 1er janvier 2021, le SPC devra dresser une comparaison 
en établissant un calcul selon l’ancien droit et un autre calcul selon le 
nouveau droit. 

Dans ce contexte, il est rappelé qu’une mise en conformité de la pratique 
genevoise relative à la prise en compte des primes d’assurance-maladie va 
devoir être effectuée (cf. ch. 3, lettre b supra). En effet, elle permettra au SPC 
de procéder, sur une même base, aux calculs des PC tant selon l’ancien droit 
que selon le nouveau droit pendant la phase transitoire de 3 ans à compter de 
l’entrée en vigueur de la réforme des PC. A défaut, les résultats de la 
comparaison du double calcul comparatif du montant des PC que le SPC est 
tenu d’effectuer durant la période courant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 
2023 pour les actuels bénéficiaires de PC AVS/AI seraient faussés et 
exposeraient ainsi le SPC à devoir effectuer des recalculs. En outre, il est 
important que les modalités de calcul soient similaires entre le nouveau droit 
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et l’ancien afin de permettre aux bénéficiaires de pouvoir comprendre les 
décisions rendues par le SPC durant cette période transitoire. 

Il en découle que pour effectuer le calcul comparatif selon l’ancien droit, 
le SPC sera amené à inclure, à titre de dépenses, le montant de la prime 
moyenne cantonale pour le calcul des PC-AVS/AI. 

Enfin, à partir du 1er janvier 2021, les nouveaux cas, soit ceux pour 
lesquels le droit à la PC prend naissance après le 31 décembre 2020, seront 
exclusivement régis par le nouveau droit. 

 

Article 2 souligné – Entrée en vigueur 

Il importe que les adaptations de la LaLAMal, dictées par la modification 
du 22 mars 2019 de la loi fédérale sur les prestations complémentaires à 
l’AVS/AI (Réforme des PC) et qui sont proposées à l’appui du présent projet 
de loi, puissent entrer en vigueur en même temps que le nouveau droit 
fédéral. 

A cet égard, soumise au référendum facultatif, la nouvelle loi n’a pas été 
combattue. Le 19 janvier 2020, le Conseil fédéral a ainsi fixé la date d’entrée 
en vigueur de la réforme des PC au 1er janvier 2021 et a approuvé les 
modifications de l’ordonnance correspondante. 

Plusieurs cantons ont demandé un report de la date d’entrée en vigueur de 
la réforme des PC au 1er janvier 2022, en raison de retards pris dans les 
travaux informatiques de mise en œuvre. A ce stade, la Confédération a 
refusé d’entrer en matière. Toutefois, il est proposé que la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi soit fixée par le Conseil d’Etat afin de tenir compte 
de l’éventualité, bien que peu probable, d’un report qui pourrait être décidé 
par la Confédération. 

 

5. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
2) Avis du préposé cantonal à la protection des données et à la 

transparence, du 14 juillet 2020 
3) Tableau comparatif 
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